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Date 12 septembre 2025 
 
A : Tous les comités régionaux et sous-régionaux de l'AISG  
Objet : Fonds de développement régional de l'AISG  
  
Conformément au plan d'action 2024-2027 de l'AISG accepté lors de la 30e Conférence 
mondiale de l'AISG à Grenade, le Comité mondial (COMM) a accordé une attention 
particulière au développement continu de l'AISG.  Cet objectif ne peut être atteint sans 
soutenir les régions de l'AISG avec des projets locaux. Ceux-ci devraient se concentrer sur 
les domaines clés suivants, tirés du plan d'action : développement des effectifs, promotion de 
la coopération avec les associations scoutes et guides, visibilité de l'AISG, paix et 
environnement. Pour atteindre ces objectifs, le COMM a accepté de fournir un soutien 
financier à toutes les régions de l'AISG en fonction des critères suivants. 
 
Chaque région AISG est invitée à introduire un Plan d'action pour la période 2025 - 2027 :  

• les objectifs 

• les activités et les actions (ateliers, formations, visites, etc.) 

• le calendrier du programme (dates limites, mise en œuvre et durée du plan) 

• un budget détaillé, en notant que l'éventail des subventions sera d'un maximum de 3 
000 euros par région 

• les cibles (ANSGs/BCs, communautés, sous-régions, etc.) 
 
Si possible, la subvention devrait être partagée et soutenir plus d'un projet dans différents 
ANSGs/BCs. La période de programmation proposée est de 12 mois à partir du début et doit 
être achevée avant le 30 juin 2027.  Un rapport écrit couvrant le succès (ou les échecs) 
du/des projet(s) par rapport aux objectifs initiaux, y compris un résumé financier, et les 
actions de suivi que le Comité régional entreprendra. Ce rapport doit être transmis au COMM 
avant le 30 juin 2027.  
 
Nous reconnaissons qu'en tant que membres d'un comité régional de l'AISG, votre 
contribution est cruciale. Vous connaissez les conditions locales, les défis auxquels votre 
région doit faire face, ainsi que les réussites ou les échecs passés. Notre approche 
permanente s'appuie sur le souhait de travailler en équipe unie pour améliorer la position 
durable de toutes les ANSGs et les Régions, y compris l'augmentation du nombre de nos 
membres et l'expansion potentielle dans de nouvelles régions.  
 
Dès réception de votre plan d'action, l'équipe de projet du COMM évaluera les informations 
fournies et prendra une décision rapide concernant le financement. Nous tenons à vous 
remercier pour votre travail continu au niveau régional et nous attendons avec 
impatience de vous entendre au sujet de votre plan d'action.      
 
Amitiés sincères,  
Gregory Davis,  
Vice – Président du COMM de l’AISG 
Gestionnaire de l’équipe Projet du COMM 
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